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220 000 emplois en 
France

970 millions d'euros 
consacrés à la R&D

380 : réacteurs dans le 
monde où intervient la 

filière
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https://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/02__projet_de_ppe_3.pdf
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2025

•Réacteurs innovants : poursuite du soutien aux projets de SMR et d'AMR

•Aval du Futur : études APS des futures usines (Mélox2 et La Hague) incluant la nouvelle piscine d’entreposage des
combustibles usés (ADEC)

•Aval du Futur : études techniques de pérennité / résilience pour la prolongation des usines actuelles et début des travaux de
préparation du site pour les nouvelles usines

•VD4 1300: avis générique ASNR

•EPR2: débat public Bugey

•START : déploiement du projet START sur les arrêts de tranche

•SWC : FID pour les deux réacteurs

pour

d’Installations

demande

2029

Première VD5 900

2030

MS Georges Besse 
II

2030+

Démonstrateur 
SMR

2031

MS Technocentre

2029-2031

MS HPC

2032-2034

MS RJH
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Allonger à 16 
mois la durée 
des cycles sur 
les 900MWe

Augmenter la 
puissance des 
réacteurs du 

parc nucléaire 
existant

Optimiser le 
pilotage des 

variations de la 
production 

Maitriser le 
vieillissement 
des systèmes, 
structures et 
composants

Adapter les 
installations 

face aux enjeux 
du changement 

climatique

https://www.asn.fr/content/download/156733/file/Chapitre%2012%20-%20Les%20centrales%20nucl%C3%A9aires%20d%27EDF.pdf
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Sécuriser les 
prises de 
décisions

Promouvoir un 
cadre législatif 

porteur 

Faire des 
chantiers 

exemplaires 
socialement 

Faciliter les 
procédures 

administratives 
au plus proche 
des chantiers
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Améliorer les 
performances 

opérationnelles en 
toute sûreté 

Anticiper le 
renouvellement 

des usines du 
cycle 

Préparer la 
fermeture du cycle

Disposer de 
financements 

adaptés dans la 
durée



 

 
 

Être en capacité de 
réaliser la 

déconstruction et le 
démantèlement des 

installations 
nucléaires

Développer des 
solutions 

industrielles pour 
optimiser la gestion 
des matières et des 
déchets radioactifs

Valoriser et 
développer le savoir-

faire de la filière à 
l’international
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Mobiliser les 
capacités 

industrielles 

Mobiliser les 
compétences au 
sein de la filière

Attirer les 
compétences 

dans les 
territoires 

Lutter contre la 
perte 

d'attractivité des 
territoires
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Accompagner 
l'effort de relance 

de la R&D

Disposer des 
capacités 

expérimentales et 
des infrastructures 

de recherche

Avoir les 
conditions 

juridiques et 
financières 
adaptées

Développer les 
usages non 

électrogènes du 
nucléaire



 

 

 

https://www.ecologie.gouv.fr/presse/reunion-pays-membres-lalliance-du-nucleaire-nucleaire-pourrait-fournir-jusqua-150-gw
https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2024/03/21/declaration-de-lalliance-europeenne-du-nucleaire


 

 

Faciliter l’accès de 
l’industrie 

nucléaire aux 
sources de 

financement

Promouvoir un 
environnement 

industriel 
nucléaire 
européen 

Promouvoir une 
culture sûreté 
européenne

Disposer d'un 
consortium 

européen de la 
formation

Contribuer à une 
filière 

européenne 
cohérente à 

l’international



 

•Renforcer la 
performance 
industrielle 
de la filière 

•Développer 
l’attractivité 
et les 
compétences 
de la filière

•Mobiliser la 
filière autour 
des enjeux du 
futur 

•Promouvoir 
une filière 
responsable 
et agir en 
faveur de la 
transition 
énergétique
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•Maitriser la qualité des chaînes d’approvisionnement et
de fabrications des matériels destinés aux installations
nucléaires

•Améliorer de manière continue le respect des exigences
de sûreté et de sécurité, notamment cyber

•Travailler à l'accompagnement des actions de
renforcement de la capacité de cybersécurité de la
filière

https://www.apave-certification.com/fr/certification/certification-iso-19443-systeme-de-management-de-la-qualite-dans-le-secteur-nucleaire
https://www.apave-certification.com/fr/certification/certification-iso-19443-systeme-de-management-de-la-qualite-dans-le-secteur-nucleaire


 

 

 



 

 

 

•Se mettre en mesure d'apporter une réponse industrielle
aux projets de relance du nucléaire décidés par l'Etat

•Travailler en concertation avec l'Etat à la définition d'un
plan de financement adapté pour les projets de la PPE et
à mettre en place les gouvernances associées en termes
de maitrise d'ouvrage et d'oeuvre

•Saisir les opportunités du numérique et accompagner la
montée en compétences des entreprises

•Elaborer en concertation avec la filière et en vue des
échanges avec la Commission européenne un projet
pour contribuer au financement des projets de la PPE :
poursuite de fonctionnement du parc existant,
programme EPR2, prolongation et renouvellement des
usines du cycle

•Renouveler le dispositif d'accélérateur nucléaire en 2025
et étudier sa prolongation

•Etudier une éventuelle participation au financement de
Data4Nuclear-X



 

 

•Continuer de permettre aux sous-traitants de faire
remonter leurs besoins, au travers du baromètre
IDYLL et de la charte RFAR

•Instituer un médiateur dédié aux PME-ETI tout en
continuant la coopération avec le Médiateur des
entreprises

•Faire connaître les interlocuteurs référents sur la
filière nucléaire dans les services déconcentrés de
l'Etat en région

•Poursuivre le travail du Médiateur des entreprises au
côté de la filière nucléaire



 

 

 

•Proposer et mettre en place un cadre social et
de performance attractif pour les grands projets
de construction d'installations nucléaires

•Travailler à la disponibilité des médecins du
travail dans le secteur nucléaire

•S'impliquer dans l'accompagnement d’une charte
sociale pour les grands projets de construction
d'installations

•Mobiliser au bon niveau les ressources nécessaires
pour les professionnels de santé au travail



 



 

 

 

•Publier en début de contrat une cartographie industrielle
globale de la filière

•Identifier les segments industriels en fragilité et les
actions adaptées permettant de les renforcer

•Améliorer l'accompagnement des PME-ETI en
pérennisant l'accès aux dispositifs financiers nationaux
et internationaux

•Travailler en lien avec les instances trans-filières autour
des enjeux stratégiques

•Travailler sur le financement du pôle Nuclear Valley et
sur le maintien de son activité de labellisation

•Aider la filière à faire connaître les dispositifs nationaux,
en veillant à leur simplicité

•Favoriser la réalisation du projet CARTO

https://www.ecologie.gouv.fr/presse/onze-etats-membres-lunion-europeenne-appellent-renforcement-cooperation-europeenne-matiere


 

 

 

 

•Contribuer à la mise en place d’un consortium européen
de la formation et d'un marché européen du travail et
aux travaux de l’alliance industrielle sur les SMR et
l'alliance européenne du nucléaire

•Développer des partenariats avec ses homologues 
européennes pour s'ouvrir des opportunités d'activité 
export et d'accès à des capacités complémentaires dans 
le contexte de relance

•Porter la dynamique de l'Alliance européenne du
nucléaire

•Accompagner le développement des entreprises de la 
filière nucléaire dans le cadre de partenariats européens

•Poursuivre l'objectif d'une position européenne 
promouvant la neutralité technologique et 
reconnaissant l’énergie nucléaire comme énergie 
décarbonée stratégique, au même titre que les énergies 
renouvelables

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32018H1210(01)&from=FR
https://www.coe.int/fr/web/conventions/full-list?module=treaty-detail&treatynum=165
https://www.coe.int/fr/web/conventions/full-list?module=treaty-detail&treatynum=165
https://www.francecompetences.fr/fiche/formation-continue-et-mobilite-en-europe-publication-du-rapport-de-referencement-sur-les-equivalences-europeennes-en-matiere-de-diplomes-et-certifications-professionnelles/


 

 

 

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/aides-export


 

•Se concerter et s’organiser au sein de la filière pour
améliorer les chances de conquérir des marchés à
l’étranger

•S’appuyer sur des dispositifs internationaux dont
européens pour promouvoir la filière industrielle
française (évenements, présence institutionnelle,
financement...)

•Accompagner le savoir-faire et les technologies
françaises à l’export, en mobilisant le niveau politique et
diplomatique et en s’assurant de la représentation
française dans les organisations internationales

•Développer et faire connaître les dispositifs financiers
publics pour la promotion et l'accompagnement des
grands projets, à l'international

•Promouvoir la filière nucléaire auprès des bailleurs de
fonds internationaux (MDB) pour rendre les projets
nucléaires éligibles à leurs financements

•Continuer de porter la contribution de la France aux
analyses de l'AIEA et de l'AEN



 

 

 

 

https://ufe-electricite.fr/wp-content/uploads/2022/06/FY22_OPCO2I_Nucle%CC%81aire_Rapport-final_actualise%CC%81_VDDF.pdf
https://www.monavenirdanslenucleaire.fr/evenements-actualites/l-universite-des-metiers-du-nucleaire-presente-son-plan-d-actions-competences-pour-la-filiere-nucleaire-francaise


 

 

•Connaître les besoins et formations pour renforcer et
préserver les compétences nécessaires, avec une
vision à 10 ans

•Elaborer le calendrier d’engagement des grands
projets, facteur de constance des plans de charge

•Etudier le financement d'un nouvel EDEC nucléaire



 

 

 

 

•Adapter l’offre de formation initiale aux besoins de la
filière nucléaire

•Assurer la montée en compétences et la formation
tout au long du parcours professionnel

•Travailler à la poursuite du financement des 
alternances

https://www.lafabriquemploi.fr/decouvrir-les-dispositifs-de-reconversion/
https://www.fuel-training.framatome.com/competence-hub-course-free


 

 

•Organiser des événements et une communication de
grande ampleur

•Mettre en valeur le nucléaire dans les établissements
de l’enseignement supérieur et sur internet grâce à
un maillage régional

•Etudier le financement d'une partie de la campagne
de communication de la filière nucléaire

•Poursuivre la contribution de l’Etat au financement
des bourses d’étude sous réserve de disponibilité
budgétaire



 

 



 

•Elargir le spectre de recrutement

•Garantir la qualité de vie et la sécurité au travail

•Favoriser la mobilité inter-entreprises

•S'appuyer sur des représentations locales de l'Etat et 
des représentants des territoires pour faciliter les 
aménagements nécessaires aux "grands chantiers" 
(logement et urbanisme infrastructures routières et 
portuaires, emplois, ...)

•Favoriser les mobilités inter-filières 



 

 

• 

• 

• 
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•Disposer des moyens d’essais et de recherche
souverains pour les réacteurs et les installations du
cycle en cohérence avec le schéma de financement
retenu par l'Etat

•Assurer le développement des nouvelles technologies
(jumeaux numériques, IA, instrumentalisation...)

•Accompagner le renforcement des capacités
humaines et materielles de recherche et d'innovation
en accompagnement de la relance du nucléaire, sous
réserve des possibilités budgétaires

•Elaborer, en concertation avec la filière, un schéma de
financement des installations de recherche
indispensables à la filière

•Soutenir la réalisation des actions de préparation à la
fermeture du cycle, notamment la feuille de route
R&D associée, sous réserve des possibilités
budgétaires



 

 

•Intégrer les réacteurs innovants dans l’écosystème de la
filière nucléaire française

•Poursuivre le soutien aux projets de SMR - AMR
(dispositifs de financement, identification de foncier
disponible, adaptations normatives / réglementaires
appropriées, installations du cycle associées) dans le
contexte national et européen



 

•Développer des offres de services de production de
chaleur et d’hydrogène bas carbone en lien avec les
CSF clients

•Contribuer à la sécurité d’approvisionnement des
radioisotopes critiques pour la médicine nucléaire et
l'industrie

•Intégrer la filière nucléaire dans la feuille de route H2

•Poursuivre les discussions relatives au cadre normatif
national et européen, notamment sur la production
d'isotopes, la production de chaleur et d'hydrogène



 

 

 

  

https://www.edf.fr/sites/groupe/files/2022-06/edfgroup_acv-4_etude_20220616.pdf
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•Mener les travaux nécessaires pour respecter les
objectifs liés au changement climatique

•Réduire l’empreinte sur l’environnement, notamment
des gaz à effet de serre, sur l’ensemble de la chaîne
de valeur et du cycle de vie sans porter atteinte aux
droits humains fondamentaux

•Contribuer à prioriser les actions à mener dans la
feuille de route de la filière en matière de politique
environnementale qui sera élaborée en 2025

•Valoriser et promouvoir, auprès des entreprises de la
filière, les outils existants

https://www.senat.fr/rap/r22-442/r22-442_mono.html
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/feuille-route-economie-circulaire-frec


 

• 

 
 

https://www.asn.fr/Media/Files/00-PNGMDR/pngmdr-2022-2026/scenarios-de-gestion-tfa-andra


 

 

 

•Mener les actions de développement nécessaires au
multi-recyclage dans les REP puis préparer la
fermeture du cycle

•Améliorer et optimiser les solutions pour le
traitement, la gestion et l'entreposage des déchets et
matières radioactifs

•Développer les projets de valorisation de substances
radioactives très faiblement radioactives en
complément des métaux

•Définir une vision commune du schéma industriel
nécessaire à l’objectif de la fermeture du cycle, afin
d'être en mesure de prendre une décision vers 2030

•Etudier, au titre des travaux du PNGMDR, la
valorisation éventuelle des matériaux marqués et des
liquides

•Examiner lors d'un prochain CPN le programme de
travail et la proposition d'organisation industrielle
remis par les industriels, le CEA et l'ensemble des
acteurs mobilisés sur les neutrons rapides

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/strategie-nationale-biodiversite-2030#:~:text=La%20Strat%C3%A9gie%20nationale%20biodiversit%C3%A9%202030%20%28SNB%29%20traduit%20l%E2%80%99engagement,ont%20couvert%20respectivement%20les%20p%C3%A9riodes%202004-2010%20et%202011-2020.


 

  

•Mettre en place des plans de gestion raisonnée de ses
espaces verts et réserves foncières

•Intégrer un volet biodiversité dans les nouveaux
projets d’investissements ou de réaménagements

•Accompagner les initiatives de la filière en matière
d'excellence environnementale





 

 

 

•Améliorer l’attractivité de l’industrie en général et de la filière nucléaire. L’attractivité des emplois
industriels de la filière nucléaire fait l’objet de plans d’actions concertés entre l‘UMN et le GIFEN. La filière
participe en outre au GT compétences du CNI, ce qui permet de partager les grandes lignes des plans
d’action ainsi que la vision transverse « inter filière ».

•Valoriser l’utilisation du numérique et notamment de la réalité virtuelle : sujet traité dans le cadre du plan
d’action numérique de la filière.

•Mieux connaître les emplois concernés aux niveaux national et territorial : Les métiers nécessaires pour
les chantiers à venir de la filière ont été clarifiés par l’EDEC et le programme Match du GIFEN qui couvre 20
segments d’activité représentant 125 000 emplois directs spécialisés dans le nucléaire en 2023 (exploitants,
leurs fournisseurs de rang 1 et dans certains cas au-delà). Le rapport Match a été remis au Gouvernement
en avril 2023 et a fait l’objet d’une lettre de suite de la part des ministres, demandant à approfondir les
études en prenant en compte l’ensemble des projets impactant la filière nucléaire, en complétant la vision
industrielle par la capacité à faire et en réfléchissant à la place du GIFEN dans la filière.

•Disposer des offres de formations initiales et continues, et maintenir un niveau suffisant de recrutements
dans la filière : L’EDEC a permis de réaliser une cartographie des formations initiales et continues. Sur ces
bases, le plan d’action remis à l’Etat en juin 2023 de l‘UMN porte sur 7 leviers (voir avancement du PS 7)

•Les actions de ce projet structurant seront donc à poursuivre sur la durée du contrat 2025-2028 et même
au-delà. En particulier, la déclinaison des analyses menées au niveau des régions constituera un objectif
fondamental à la fois pour besoins des industriels et les actions menées dans le domaine de la formation.

•Définir en 2019 l’articulation des différentes plateformes de la Filière Nucléaire et les mettre en service
progressivement entre 2019 et 2022 : Ce sujet a fait l’objet d’une analyse globale dans le cadre du projet
GENESIS et les conclusions ont été reprises dans le cadre du plan d’actions numérique de la filière.

•Mettre en service de manière progressive « ESPN Digital » entre 2019 et 2021 : l’ESPN Digital a été mis en
service en 2021 dans le cadre du projet GENESIS.

•Dans le cadre du contrat 2025-2028, les actions seront particulièrement poursuivies dans les domaines de la
cybersécurité, des jumeaux numériques et des échanges numériques en apportant une attention
particulière au bon déploiement des outils et méthodes dans l’ensemble de la filière, notamment auprès
des PME et ETI.

•Garantir la fermeture du cycle combustible dans la durée en gardant toutes les options ouvertes : Les
actions prévues au contrat ont été menées et devront être poursuivies sur la durée sur contrat 2025-2028,
dans le respect des orientations prises en CPN et dans le PNGMDR.

•Engager de manière industrielle, le projet « Métaux TFA » : Le projet Technocentre est maintenant
concrètement lancé avec un débat public lancé en 2024. Sa mise en œuvre opérationnelle se poursuivra sur
la durée du contrat 2025-2028.



 

 

  

•Appel à projet "réacteurs nucléaires innovants" : Un premier AAP sur les réacteurs innovants a été lancé par
l'Etat début 2022 dans le cadre de France 2030. 11 lauréats ont été retenus. Les suites de cet AAP seront
traitées dans le cadre du contrat 2025-2028.

•Engager en 2019 la phase d’avant-projet sommaire (APS) d’un réacteur SMR : Cette action a été réalisée
avec le passage en phase APS du projet Nuward.

•Accélérer 2 briques technologiques au titre des Initiatives pour l’usine nucléaire du futur au profit du tissu
industriel : Les deux filières « industrie du futur » et « nucléaire » ont développé un projet de fabrication
additive dans le cadre du projet ARQANE (Actions de réalisation et de qualification en additif pour le
nucléaire). Ce projet soutenu par France Relance a pour ambition de démontrer et valider la maturité
industrielle de la fabrication additive métallique.

•Développement de jumeaux numériques en simulation mécanique, projet MECANUM : lauréat de France
Relance, le projet MECANUM a pour objectif de réduire la durée des études et d’obtenir des gains de
productivité grâce à l’optimisation des tracés de tuyauteries et de supportage (mise en œuvre de méthodes
d’IA et modélisations mécaniques avancées).

•La stratégie internationale des industriels de la filière a été définie et mise en oeuvre par le GIFEN. Plusieurs
accords ont été signés avec les pays cibles en Europe et hors Europe.

•Dans le domaine des compétences, l’UMN s’est dotée en 2024 d’une responsable des collaborations à
l’international. Les priorités de l’UMN portent, à date, sur l’AAP européen sur les compétences nucléaires et
sur les relations avec le Royaume-Uni.

•Ces actions seront poursuivies dans le cadre du contrat 2025-2028.

•Lancer la démarche « Accélérateur PME-ETI du nucléaire» : ce dispositif est financé à 50% par l'Etat. La
première promotion de l'accélérateur a été lancée au premier semestre 2024, avec une trentaine
d'entreprises participantes. Une deuxième promotion est lancée en 2025.

•Créer rapidement un réseau de PME-ETI : action réalisée dans le cadre du GIFEN et du GIFE (Groupement des
industriels fournisseurs des exploitants).

•Renforcer l'international comme axe de développement stratégique : traité dans le cadre de la stratégie
internationale de la filière.

•Réaliser un benchmark avec d’autres filières plus avancées : Plusieurs benchmarks ont été réalisés avec
d’autres filières du CNI. Ceux-ci ont permis d’accélérer ou de conforter les démarches en cours de la filière
nucléaire : représentation au bureau du CSFN, évolution de la gouvernance du GIFEN, création de l’UMN...

•Certaines de ces actions seront poursuivies dans le cadre du contrat 2025-2028 : accélérateur Bpifrance,
benchmarks en fonction des priorités, démultiplication des démarches auprès des PME-ETI… ce dernier point
constituant une priorité pour la filière en particulier sur les sujets sureté, cybersécurité, CFSI…



 

 

•L'UMN a été créée en 2021 par 12 acteurs du nucléaire, de la formation et de l'emploi, avec pour objectif
d'orchestrer le déploiement du plan d'action compétence du nucléaire pour attirer - former - recruter, au
coeur des territoires et au plus près des besoins. Le plan d'action est réalisé en lien avec les acteurs
nationaux et régionaux de l'éducation, de l'emploi et les entreprises de la filière.

•Les actions de l'UMN se situent dans la perspective des grands chantiers à venir et vont donc continuer sur
la durée du contrat 2025-2028. En particulier, en prolongeant l'application de son plan d'action
"compétences" constitué de 7 leviers d'action.

Projet structurant n°7 : Créer une Université de métiers du nucléaire – UMN

•Le volet nucléaire de France Relance, doté de 470M€, prévoyait dans le domaine industriel la création d'un
fond d'investissement pour le nucléaire abondé par l'Etat et le soutien de projets de modernisation, de
développement ou de (re)localisation des sites industriels au service de la filière électronucléaire.

•Mettre en place début 2021, un fonds d'investissement dédié au nucléaire : un Fonds France Nucléaire
dont la gestion a été confiée à Siparex, a été créé en octobre 2021. Ce fonds a été doté de 100M€ (50M€
Etat et 50M€ EDF). 11 opérations ont été réalisées. La période d'investissement du FFN est arrivée à son
terme le 31 décembre 2024 et le fonds est entré en période de gestion le 1er janvier 2025.

•Lancer des appels à projet visant à soutenir les actions de modernisation industrielle et les projets de
relocalisation de la filière : Financé par l'Etat et opéré par Bpifrance, le fonds de soutien aux
investissements du secteur nucléaire avait pour objectif de soutenir les entreprises de la filière. 194 dossiers
ont été reçus au total et 95 lauréats ont été retenus pour un montant total d'investissement de 366M€ et
110M€ d'aides de l'Etat et de subvention.

Projet structurant n°8 : Renforcement et modernisation du tissu industriel de la filière



 



 

  



 



 



 



 




